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Chronique générale^

Hier, il y grande afïluence à la
Chambre de» députés. La consigne donnée
aux huissiers élait des plus sérères.

M. Gambetta occupait le fauteuil de la
présidence. Tous les ministres étaient au
banc du gouvernemenl. L'ordre du jour
épuisé, M. Lamy esl monté à la tribune.

M. Lamy a fait un discours très-éloquent
au nom des vrais libéraux. Fl a revendiqué
les réformes libérales de 4 789 et flétri les
crimes de 89. La République actuelle ne
doit pas s'inspirer du^espotisme de 1793
ou de la force brutale du premier Napoléon
enivré par la victoire.
U. Cazot a répondu au nom du gouver-nement

qui appliquera les décrets sous sa
responsabilité. L'ordre du jour pur el sim-ple

sera voté par la majorité républicaine.

— Il est probable que M. Lepère quit-tera
très-prochainement le ministère de l'in-térieur,

l l y avait déjà longtemps, dit le N a -tional,
que celle résolution était arrêtée en

principe.
Les ministres ayant décidé dans le der-nier
conseil que M. Lepère, bien que minis-tre
des cultes, ne serait pas chargé de ré-pondre

à l'interpellation Lamy, le ministre
a laissé entendre à M. de Freycinet qu'il
élait prêt à donner sa démission. 3
Dan» ce cas, le président du conseil offri-rait,
d'après le iVa/ionai, la succession de

M. Lepère à un membre de la gauche répu-blicaine.

— La Chambre n continué samedi la dis-cussion
du tarif sur les produits fabriqués.

Le droit de 4 fr. 50 sur les vins étrangers
«eté^adôpté. On a repoussé un amendement
M M. Guichard, tendant à abaisser de 15

degrés à 12 le litre au-delà duquel les vins
payent un droit de douane sur l'alcool qu'ils
contiennent. La discussion du tarif conti-nuera

vendredi.

— L'affiche relative à l'exclusion de M.
Godelie esl placardée dans les vingt arron-dissements

de Paris.

—Tout n'esl pas miel dans les relations du
gouvernement avec i a Chambre des député».
Il y a même enlre eux d'assejt sérieux dis-sentiments

qu'il y a lieu d'énumérer, afin de
montrer quelles sonl les tendances de cette
Chambre:
Dissentiment sur la proposition Bert-La-

buze, relative à l'établissement du service
militaire pour les membres du clergé. Le
gouvernement demande l'ajournement. Tout
fail prévoir que la Chambre y sera contraire.

Dissentiment sur la question de la magis-trature.
La Chambre réclame la suspension

de l'inamovibilité. Le cabinet ne veut pas s'y
résoudre.
Dissentiment sur le projet Paul Bert, re-latif
à l'instruction primaire, dont le gouver-nement

accepte les dispositions concernant
la gratuité et l'obligation, dont il écarte cel-les

qui concernent la laïcité, sous le prétexte
que les maîtres laïques font défaut, en réa-lité

parce qu'il a peur d'ameuter contre lui
l'opinion publique. La Chambre consent à
ne pas laïciser sur-le-champ les écoles, mais
elle veut laïciser les programmes d'études, en
bannir l'enseignement religieux... el là en-core

le gouvernement recule.
Enfin, dissentiment quant au droil de

réunion que la Chambre et le cabinet ne
comprennent pas de la même manière.

On peut voira ces traits que M. de Freyci-nel,
qui avait cru, en cédant sur certains

points, obtenir gain de cause sur d'aulres,
est malgré tout amené de plus en plus dans
une impasse d'où i l ne sortira que par la
soumission ou par la démission.

— Jeudi, M.da Villlers et après lui M.Ro-bert
Mitchell questionneront le gouverne-ment
au nom de l a liberté de l a presse, sur les

poursuites exercées contre le T r i b o u l e t , tan-dis
que tant de feuilles à images peuvent in -sulter

impunément le clergé et les conserva-,
leurs. — [Le Co n s t i t u t i o n n e l .]

— M. Jules Simon a reçu par lettres qua-.
Ire menace» de mort, depuis qu'il est ques-tion

de le nommer à la présidence du Sénat,
par suite de la démission de M . Martel.

— Les grèves successives qui éclatent,
depuis quelque temps inquiètent vivemenlj
le gouvernement; elles vont êlre l'objet^
d'une enquête el d'une élude sérieuse, non,
pas au point de vue politique, mais au pointi
de vue social. Des rapports circonstanciés t
ont été demandés à ce sujet aux préfets.

— Les scrutins pour la formation de la
commission sénatoriale des tarifs de doua-nes,

qui onl donné neuf sièges de commis-saires
aux protectionnistes contre six aux

libre-échangistes et trois aux partisans du
statu q u o , paraissent encore avoir augmenté
le désir de la Chambre basse de traîner la <
discussion des tarifs en longueur. Il serait*
question de ne plus consacrer que deux
jours par semaine à cette discussion. MM. i
de Lareinty, Pouyer-Querlier el Ancel font
partie de la nouvelle commission du Sénat.

^ — L ' U n i o n croit savoir que la querelle
enlre MM.de Freycinet et Ferry, au sujet
du voyage de Lille, aura pour conséquence '
d'empêcher M. le président du conseil d'in-i
tervenir dans le débat sûr l'interpellalioQJ
Lamy. i

— Le décret qui nomme M. Léon Sayi
ambassadeur à Londres ne donne aucuns*
motifs du rappel du vice-amiral Pothuau.'
Ce rappel est une révocation pure el sim-.
pie. ' '
Il y a quatre mois, dans les premiers-

jours de janvier, le vice-amiral Pothuau,^
dans une lettre adressée au M o n i t e u r u n i v e r -sel,

parlait « de l'accueil courtois et amical »
qu'il avait trouvé auprès du nouveau minis-tre,

M. de Freycinet.
Aujourd'hui, il est mis à pied comme un

fonctionnaire qui déplaît. Le gouvernemenl
devrait bien fournir quelque» explications
d'un changement que rien ne justifie.

Jusqu'à ce que le gouvernement nous

donne le mot de l'énignae, nous croironsl
que lo vice-amiral Pothuau a été épuré, sui-f
vant la mode actuelle. Il ne saurait s'en
plaindre du reste, car il se trouve en bonne
compagnie ; i l prend rang dans la classe des
honnêtes gens injustement frappés par la
République.

Le Ga u l o i s rapporte, en ces termes, un
détail caractéristique de la révocation bru-tale

du général Vinoy:

« Enfin, il y a quelques jours, six se-maines
peut-être, j'étais à la grande chan-cellerie
de la Légion-d'Honneur. Nous cau-sions

de sa révocation annoncée et réclamée
par la Justice.

» —Je sais bien qu'ils me détestent, di-sail
Vinoy, mais ils me laisseront tranquille.

M. Grévy me l'a promis, et c'est un honnête
homme, celui-là.

» — Ahl M. Grévy vous a promis?
» •—Oui, ce malin même. Je suis allé lui

demander à l'Élyiée s'il était vrai qu'on vou-lût
me fendre l'oreille, et il m'a dit ceci : «Ne

craignez rien, général, si vous quittez la
grande chancellerie, c'est que je quitterai la
Présidence. Nous partirons ensemble. »

» Le lendemain malin, M. Grévy signait
la révocation du général Vinoy.

» C'est uD caractère. »

» »

UN ACTE D'INGRATITUDE.

Le général Vinoy était un des plus vieux,
un des plus glorieux soldais de l'armée fran-çaise.

On pourrait dire de lui comme on l'a
dit de Cheverl : « que le titre seul de maré-chal

de France a manqué, non pas à sa
gloire, mais à l'exemple de ceux qui le
prendront pour modèle, » Le nom de Vinoy
est inscrit à toutes les pages de notre his-toire

militaire contemporaine. Il a pris part
notamment, comme général de brigade,
l'assaut de Malakoff. Il s'est signalé en Ita-lie

et s'est illustré enfin dans la dernière
guerre par les services qu'il a rendus à la
défense de Paris. >^
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C'est »u berceau que s'inculquent le» principes
«'ctés d'une solide éducation religieuse, si utile à

indispensable aux femmes. Pénétrée de celte
ma mère m'enseigna Us éléments de ma

"l'gion, m'apprit à connaîtra Dieu, h le prier de
veiller sur moi, el de proléger mes parenls et mon
I"»""!!. J'idolâtrais ce dernier, nous étions une
l»ire à'aniis ; il savait si bien faire rire sa petite
"uneUs ! Nul ne s'enlendail misus que lui à aipu-

i n̂ enfanl ; el maintes fois, à la façon d'Henri IV,
|>ns égard pour son uniforme, on le surprit, assis
* *«rre, jouant avec moi. Il figurait au nombre de
*> professeurs; mais je ne recommande pas ss
*hode aux mères qui exigent que leurs enfanis

exemples de sagesse et leur rapportent
*éd»illes d'houneur des pensions,
'as avancé que Molière, le colonel prétendait

Bon"''' "® P»* ï"^™® distinguer un
«point d'un haut-de.chauss9s ; qu'il lui était

bien plus utile de sè fortifier le corps par des
exercices gymnasliques, de monter à cheval pour
se donner de l'aplomb, d'acquérir de l'adresse en
faisant des armes; el, mettant en pratique ses
théories, il fermait mes petits poings, suivant les
règles de la lulle, et m'invitait à le boxer de loules
mes forces. Le grand enfanl riait aux larmes de me
voir, l'oeil enflammé, les poings crispés, crampon-née

& sa jambe, essayer résolument dele renverser.
Parfois il se laissait tomber sur le parquet, et ad-mirait

ma force athlétique. Alors quelle joie pour
moi !... Je riais, je saulais, je l'appelais mon mari,
je voulais l'épouser.
Pour encourager mes progrès sur le piano, un

jour que je lui jouais (loul mon savoir) une gamme
en do majeur, embellie de variations inédites qui
la transformaient en une fantaisie agaçante d'origi-nalité,

mon parrain me fit planter là « ce coffre à
migraine » , ainsi qu'il appelait l'instrument, el me
dil de le suivre au jardin, oii il allait me donner une
leçon d'équilalioo. ^

— L'équilation !.,. qu'esl-ce que c'est que ça 7*
lui demandai-je.

— Tu vas l'apprendre, me répondit-il; regarde^
ce mouton harnaché, il t'appartient, et l'allée*'
principale est une grande roule que tu vas parcou-rir

en amazone. Allons 1... hop !... bisse !...
El il m'installa sur lo dos de ta dooce bêle.
Bien en selle, la promenade s'effectua sans en-combre.

Ma mère guidait le mouton ; mon père
surveillait du regard écuyère et monture, et le
colonel applaudissait à ma vaillance.
Je ne puis me rappeler sans émotion ces belles

années de mon enfance, de cet âge heureux que
l'enfant n'apprécie pas, que l'adolescent se félicite
d'avoir franchi, que l'homme regrette toujours !
Alors ma destinée me souriait, elle ne me mon-trait
que fleurs. On écartait soigneusement de mon

chemin les épines et les cailloux qui eussent pu
me blesser le visage, me meurtrir les pieds ; si
quelques aspérités arrêtaient ma marche chance-
laole , mes parenls attentifs me prenaient dans
leurs bras, me pressaient sur leur sein et ne me
laissaient continuer ma route qu'après l'obstacle
franchi. Ah ! petite colombe de l'arche paternelle,
chacun do vos jours vous apportait une caresse, un
sourire, une bénédiction !
II n'était pas jusqu'à l'étude, si pénible pour les

enfants , que l'on ne sût me rendre agréable. As-sise
sur les genoux de ma mère, j'écoutais avec

plaisir les histoires qu'elle me racontait dans le biit
de m'instruire. Elle trouvait, celle bonne mère,
que les livres sont rarement écrits on un style h la
portée de l'intelligence des enfanis ; qu'ils sont ou
trop arides ou trop élevés ; el elle récitait de vive
voix les bellas pages de l'histoire du peuple de Dieu,
avec celte éloquence, ce style maternel qui émeut
l'âme de l'enfant et en grave le» principaux traits

dans la mémoire, résolvant ainsi le difficile pro-blème
de me faire apprendre sans apprendre.

On excitait mon émulation par des récompenses;
si le succès couronnait mes efforts, mes triomphes
classiques se célébraient aux fêtes de certain»
saints du calendrier.
Un d'entre eux, saint Nicolas, plus aimable que''

ses confrères, daignait me rendre annuellement 1
visile le 5 décembre. J'avais trois ans, et j'habitais''
encore Metz, une de ses villes de prédileclioh,
lorsque je le vis pour la première fois. L'on prit
soin dera'averlirlongtemps d'avance de son appa-rition

miraculeuse et des présents donl il me com-blerait
si j'étais sage.

Désireuse d'en obtenir, je m'efforçais de l'être.
A trois ans, pourvu que l'on ne pleure pas trop

quand on vous laveU figure, qu'on se tienne tran-quille
à lable et qu'on ne brise pas la vaisselle, on

obtient facilement un prix da sagesse. J'avais'
mérité le miien ; j'attendais le bièhheiireux évoque.
Un 5 décembre, inés parenls réunirent quelques

amis et leurs enfants, invités h recevoir comtne
moi les dons du saint.
Toute la soirée, nous tourmenlâmes les invité»

de nos questions curieuses, les priant de noti^
décrire le costume du"Saint, de noué débiter le
diicours qu'il nous tiendrait, etc.; nôtj»'étîoiï!i
insatiables dé renseignements.

Sbudiin une cloche réjoûne au loin, celle do '



Il seroit facile de retrouver au J o u r n a l
officiel du temps les témoignages de grati-tude

rendus au commandant du (3* corps
par lo gouvernement do la Défense natio-nale.

On ne querellait pas alors les généraux '
sur leurs opinions, et quand Vinoy ramena ;
sous les murs de Paris le corps d'armée qu'il i
avait arraché comme par miracle à la dé- \
route de Sedan, il eût été difficile de prévoir ;
que ce même gouvernement républicain qui 1
lui prodiguait les effusions de sa reconnais-i
sance, lui enlèverait un jour la chancellerie
de la Légion-d'Honneur, comme à un soldat,
suspect et à un serviteur peu sûr.

Cet acte d'ingratitude, cet outrage immé-rité
a, sans nul doute, abrégé les derniers

instants de l'ancien commandant du 13'
corps. Des politiciens qui n'ontcherchédans,
les désastres de leur pays que l'occasion-
d'avancer leur fortune personnelle ont ea-,i,
levé au général Vinoy la récompense de cin.j
quanta années de services. Us ont arraché,
ce vieux soldat à sa retraite glorieuse. Us se ^
tromperaient singulièrement s'ils s'imagi-naient

avoir ajouté par cet acte d'ingratitude
quelque chose à leur popularité dans l'«r-_
mée. [Moniteur.] ?

• I

Les obsèques du général Vinoy onl été'j
célébrées hier h midi à Saint-Philippe-du-
Roule.'La petite église du faubourg Saint-
Honoré élait trop étroite pour contenir la
foule compacte qui élait venue rendre les
derniers devoirs à l'ancien grand-chancelier
de la Légion-d'Honneur, si indignement ré-
Toqué par M. Grévy ; elle était entièrement
tendue de noir, et le catafalque orné de dra-peaux

tricolores s'élevait, entouré de lu-mières,
au milieu de la nef.

Le cortège funèbre est arrivé à midi précis
h Saint-PhiUppe ; les honneurs militaires
étaient rendus par un escadron de cuiras-
fiers, une batterie du 12° d'artillerie, un ba--
taillon de chasseurs à pied, et le 82* de
ligne. Ces troupes étaient commandées par
le général de brigade Kampf. ^
Le corbillard était orné aux quatre angles

de faisceaux do drapeaux ; les coins du poêle
étaient tenus par MM. l'amiral Pothuau, les
généraux de Lacretello, Lacroix de Yaubois
et Verger. v
Pendant l'office religieux, la musique de

la garde républicaine s'est fait entendre. Par-mi
les assistants, on remarquait M. le duc

daNemours, M. le maréchal de Mac-Mahon,
la maréchal Canrobert, les généraux Robert
et Jolivet, MM. Wallon, BufTel, Dufaure, sé-nateurs,

M . le baron Larrey, M. J.-B. Du-mas,
de l'Académie française, et un grand

nombre d'autres notabilités. Le gouverne-ment
ne s'y était pas fait représenter.

Après la cérémonie, le corps du général
Vinoy est parti pour Nantes, où l'inhuma-^
lion a eu lieu ce matin.

Voici une piquante fantaisie du Mot
d'Ordre sur l'incident Gambetta-Godelle :

Les écoliers sont rassemblés sous l'oeil vigilant
du pion.
L'élève Godelle. — M'sieur, c'est la faule à,

Albert.

saint Micolai. Éleclrisés par son annonce, nous ne
remarquons pas la disparition de quelques jeunes
officiers qui jouaient là , une minute avant, arec
oous. Le son (Je la cloche devient de plus en plus
distinct, nous l'entendons dans l'escalier, puis desi
coups violents ébranlent la porte du salon. Tous^
lea enfants effrayés se pressent les uns contre les.
autres ; les parents les encouragent à faire bonne^
eentenance. ,|

— H. David, crie-t-on derrière la porte, voulez-^
vous recevoir saint Nicolas, qui marie les filles),
avee les gars J ^
— Je ne demande pasmieux, répoad mon père Vj

• D i r e z , vénérable évêque, vous reposer dans ma;^
maison ; vous y serez le bienvenu.

La porte s'ébranle furieusement, un infernal
tapage de coups de marteaux et de son de clochesy
retentit, et saint Nicolas nous apparut dans sa^
gloire. {;
Selon l'antique usage, on nousfilnous agenouil—

ler à ses pieds el réciter nos prières ; les prières
dites, le saint prit U parole, et nous monologua un.^
court sermon sur le texte : « Heureux les pauvres
d'esprit, le royaume des cieux leur appar-tient.

»
Je vous affirme que du sermon je n'en entendis

pas un mol ; mon admiration élait trop captivée
p a r s» belle mitre d'or, sa chape chamarrée de
tuDsDl, et sa croiie le long aeJigujdU agpendaieat,

«i'Hfi-imuMtTmaame.
Le pion.— Taisez-vous.
L'élève Godelle. — Oui, vous le protégez parce

que c'esl le parent du proviseur.
Lo pion.—Monsieur Godelle, vous mo copierez

cinq cents vers, et vous serez au pain sec pendant
deux jours.
Plusieurs écoliers. — C'est une injustice.
Lo pion.— Silence, messieurs. Une fois déjà

j'avais averti M. Godelle de ne pas introduire ici,
directement ou par allusion , lo nom de M. le pro-viseur.

Plusieurs écoliers.— Il n'a rien dit du proviseur.
Le pion.— Suis-jo le maître ou non7 Je com-prends

que vous cherchiez à couvrir votre cama-rade,
mais n'essayez pas de couvrir ma voix.

L'élève Cassagnac. — 11 n'a pas attaqué le pro-viseur.

Le pion.— Ce n'est pas h vous qu'il appartient
d'expliquer sa conduite. "
L'élève Dugué. - Répétez la phrase , et vous '

verrez.
Le pion. — Je la répéterai si je veux, et je ne la;

répéterai pas si je ne le veux pas.
L'élève Cassagnac. — Vous n'avez pas entendu.
Le pion (pâle, les sens enflammés et cassant sa

règle sur son pupitre.) — J'ai fort bien entendu, j
L'élève Godelle , pleurant. — Je n'ai rien dit dii •

proviseur, na.
L'élève Cunéo.—Toul ç a , c'est des préférences.
L'élève Albert.M'sieur, ils m'envoient desi

boulettes de papier mâché. j
Le pion, suffoquant de colère. — Jo double le

pain sec et le pensum.
(Plusieurs élèves sortent de leurs bancs et mani-festent

le désir de se rendre au cabinet.)
Le pion. —Elève Godelle, passez h la porte.

Quanl à ceux qui l'y suivront, je les fourre tous eril,
retenue !
(Les élèves regagnent leurs places.)
L'élève Cunéo. — Je le répète, tout ça c'est des

préférences.
L'élève Baudry d'Asson.—Il y a bientôt deux

mois que je n'ai pas élé puni. Je veux êlre puni.
Le pion. — Monsieur Baudry d'Asson , vous me-

conjuguerez dix fois le verbe: Je veux être puni /
et pas d'observation. Si quelqu'un bronche, il aursS;
affaire à moi. ^

Un télégramme reçu hier d'Agen nous ap-prenait
que dimanche 2 mai, aux courses de

Nérac (Lot-et-Garonne), les tribunes se sont
efl'ondrées. On compte environ cent per-sonnes

blessées plus ou moins grièvement
ou simplement contusionnées.

Etranger. ;

ITALIE. — La crise ministérielle qui vient
d'éclater en Italie est la septième depuis
quatre ans. Il esl bien avéré aujourd'hui
qua les gauches sont incapables de fournir
un personnel de gouvernement, el plus inca-"
.pables encore de supporter un ministère quel
qu'il soit, puisque toutes se coalisent pour,
le renverser.
Comme, dans le dernier vote, la coalition

qui compte un pou de tous les groupes ne
donne aucune indication au roi Humbert
pour le choix d'un cabinet, on croit plus que
jamais à Rome que le roi devra recourir
la dissolution.

L ' I t a l i e , qui la veille de la crise disait que
des élections générales donneraient peut-
être la même Chambre ou une Chambre
pire, est bien obligée de reconnaître que la
Couronne n'a pas d'autre moyen de sortir
de l'impasse. Voici ce que nous lisons dans
son numéro d'avanl-hier :

retenus par des faveurs roses, les bonbons qui
excitaient notre convoitise. ,
Le sermon fini, le saint gronda ma mère sur la

raideur de son escalier el l'étroitesse de l'orifice de
sa cheminée, qui ayant empêché son mulet de
parvenir à grimper par l'une et à descendre par
l'autre, l'avait forcé d'attendre sur le toit que son
maître lui commandât de décharger ses paniers
dans la cheminée. — Ici les enfants lancèrent un
coup d'oeil furlit au foyer. Moi, seule, ne bougeai
pas. Pétrifiée, — la bouche entr'ouverte, les joues
en feu, les yeux écarquillés, jefixaisle saint, sans
que rien pût détourner mon attention de sa mîlre
al de sa crosse.

— Mes chers enfants, conclut le saint : « Amen,
venez prendre mes bonbons. » Toi, Louis, appro-che

; choisis.
Louis s'approcha, choisit : lout lui plut ; il mit

la main sur chaque bonbon. Son choix nous cons*
terna.
Le saint lui ayant demandé ce qu'il comptait

laisser aux amis :
- Le bâton, répondit-il, saos hésiter.
Peu s'en fallut quo le saint ne perdît son sérieux.

Il admonesta sévèrement le petit gourmand, rédui-sit
sa part, et nous donna los nôtres avec force

embrassades. Nous lei portions à nos parents;
mais OB nous prévint de ne pas regarder en ar-rière,

parce ûfJe bon^mitlet, eu trai^ fi*pl*M"

« Nous ne prétendons pns dicter sa con-duite
à la Couronne, mais il nous sera per-mis
d'exprimer cette idée qu'il semble a

beaucoup que le seul moyen de mettre un
terme k cet élal do crise permanente esl do
dissoudre enfin la Chambre.
» Le terme du mandat de celte Chambre

est proche, elle est incapable de former une
majorité, i l est démontré q u ' i l ett impossible de
gouverner avec elle ; qu'elle disparaisse, \
» Le roi a, croyons-nous, hésité jusqu'à

présent, parce qu'il espérait que la Cham-bre
voterait la loi électorale; il a dù se per-suader

qu'elle ne voulait pa» la voler el
qu'elle ne la voterait pas. Inutile donc de la
laisser plus longtemps donner au pays le
triste speclacle qu'elle lui donne.
" » Qu'elle aille devant ses juges. »

C'est donc la dissolution prochaine. Mais
il ne fout pos oublier aussi que ce n'est point
la Chambre seule qui ira devant ses juges,
c'esl avec elle la monarchie italienne, dont
le sort va êlreraisen jeu dans le hasard
d'une lulte électorale, oii le parli de l ' I t a l ia
irredenta el le parli républicain pourraient
bien lui porter un coup funeste.

Le roi Humbert s'est décidé à dissoudre
la Chambre des députés. Le décret a été si-gné

lundi; les élections doivent avoir lieu
les Î6 et 23 courant, et la nouvelle Cham-bre

est convoquée pour lo 26,
Dans le conflit qui a éclaté entre la Cham-bre
et le cabinet, le roi ayant pris parti con-tre
la Chambre, conserve le ministère actuel

pour présider aux éleclions : cette solution
est logique, .-ne-

On voit par les datesfixéespour le scru-
tiu que le gouvernement se presse. U ne
veut pas sans doule laisser aux partis avan-cés

le temps de préparer leurs moyens d'ac-tion,
et d'organiser une agitation éleclorole

qui pourrait se changer en une attaque di-recte
à la monarchie. Il brusque ledénoù-

ment, dans l'espoir que le corps électoral
donnera raison au ministère el repoussera
les hommes de gauche qui l'ont renversé.

ALLEMAGNE. — On parle à Berlin de la
dissolution du Reischtag. Cette Assemblée a
résisté à M . de Bismark dans deux questions,
importantes auxquelles le chancelier parais-sait

tenir tout particulièrement : la question
des îles Samoa et la question du monopole,
des tabacs.
U n'y aurait donc rien d'étonnant que le

prince de Bismark, qui n'aime pas les résis-tance
», demandât à l'empereur la dissolu-

lion du Reischtag et l'appel à de nouvelles
élections.
~ La Gazette del'Allemagne du N o r d publie

le texte i n extenso du projet de loi concernant
l'impôt militaire. U ressort de cette publica-tion

que les renseignements fournis jusqu'à
présent sur le projet de loi doivent être
complétés de la manière suivante :

Les personnes qui ont moins de 1,000
marcs de revenu paient 4 marcs par an..
Celles qui ont de 1,200 à 6,000 marcs de re-venu

paient, en outre, un impôt de 10 à 148
marcs par an. A partirde 6,000 marcs, cha-

ger ses colis dans la cheminée, les reprendrait «i
nous venions k enfreindre sa défense. ,
, Nous ne bougeâmes pas.
- Le dieu Terme était lemouvement perpétuel
comparé à nous durant ces quelques minutes, qui
furent, ma foi, bien employées par le mulet. La
cheminée regorgeait de jouets ; nous nous précipi-tâmes

vers mon parrain, nommé distributeur; il
nous en remit h chacun ; dans notre jubilation,
nous nous détournâmes pour remercier le saint : il
avail disparu.
Celle petite comédie enfantine se renouvela tous

les ans, jusqu'à ce que j'eusse atteint ma sixième
année, âge où le doule tempère la foi. J'avais
remarqué que saint Nicolas ressemblait beaucoup
trop au père d'une pelile fille de mes amies, et je
communiquai mes soupçons à ma mère. Le saint
avait vécu. On imagina d'autres récompenses moins
mystiques.

Le bonheur de mes parents aurait été complet
sans le grave souci de mon avenir qui les tourmen-tait.

Leur capital s'étant dissipé en frais onéreux
suscités par de continuels changements de garnison,
il ne leur restait, pour subvenir à l'entretien du
ménage, que la rente viagère et une solde de lieu-tenant.

Aussi, leur fallut-il renoncer au luxe,
vendre voitures, chevaux, habiter un simple ap^;
parlement et se centenler d'un conforlable mô-

quo personne paie 3 o/o .
I ' ; ~ , „ A F - Son

rc» J

Lo projet de loi exempte de r

l'impôt
millier daeugmmaernctse. do 30 mnrn̂^*"tP»"a"r
taire les personnes qui sont -'P"*! ûi'i
gagner leur vie, celles qm '"^''PabW"')'
venu suflisanl pour vivre et •
qui seraient astreints p a r l è u TT ^ '^^^^ït
inilitairo. mais que des blessur^eV"
service rendent lucopables do ri» !
drapeaux. ^*»'er,o'fo
,l:!:P:îî'ÏÏ'i.!;''"P<^'"Militaire... 'à environ 20 millions de marcs

La commission relalive à l'examen
proposition Laisanl a entendu M. jeau.
de In guerre.

Le général Farre a déclaré quo perso,
lement il ne voulait pas prendre parti
question de In suppression du volonuA
d'un nn, qui, à ses yeux, est pluiôi noliiil '
el sociale que militaire. '^"'"' «̂«
Mois le conseil des minisires s'est déciu

opposé à la suppression du volontarijtrt
on, ilse rallie seulement à la réducl-
nombre des engagés volontaires.
M. Madier de Monljau a répondvi

coHimission a accepté le service de
mois, mais sous la condition de la
lion du volonlarial d'un an.

Les articles de la proposition Laisantn».
été mis aux voix après le dépari du minir
L'article1^relalif à la réduction du?'

vice militaire à trois années, a été adoni'i
l'unanimité moins une voix.
L'arlicle 2 , relatif à la suppression m

principe du volontariat d'un an, a élé éejle-
menl adopté à la même majorité.

La commission a ensuite voté previscirj.
menl les sulres paragraphes relalituiii
examens, el n chargé M. Laisant de larédij,
tion du rapport définitif.

Chronique Locale et de U m i
'4

Hier, dans l'après-midi, le tonnerrei!
grondé au-dessus de Saumur. La m h i
tourné autour de nous, et est allée s'abil-
tre sur la campagne deVerrie, MillyelDé-
nezé, La pluie est tombée à torrenlj.etara
elle de la grêle qui n'a fait heureusemetl
aucun mal.

Dans une liste des peintres angevins au
Salon de 1880, publiée parle P a m t i , n
trouvent les noms suivants :

Corbineau (Auguste-Charles), né ii Sauiniir,
élève da M. E. Hébert, habitant Paris. Portmiii
Af Julia de Cléry et portrait deM"' G. C.

Cormeray (Georges), né à Angers, élè?e è
MM. Brunclair el Dauban, habitant Anger». M. Cor-meray

a exposé un portrait de M. E. C.
Huault-Dupuy (Valenlin-René), né à ADg«»'

élève de M. Sauvageol, habile Angers. Aexpi»*
deux paysages* L a Maine en Reculée et ua Cïi»
en Anjou. t «îtftht:
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ces, quand surviendraient les nouveaux

ments nécessitant une augmentation de dépeiisM'

(A suivre.) AneusTA CocMi.

MUSÉE DES FAMILLES
4f, rue Saint-Roch, — Paris.

Prix de l'abonnement d'un an. — Pa"* • ' |
Départements : 8 fr. 50. '|
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. m- Marthe-Sophie-Emma) , née à
élève de M. Paul Flandrin , habite Angers.

^°^'Zé on portrait de M. A. Desgoffes.
^ n êsnay de Beaurepaire (Alfred), né à Saumur,

de Gigouî etBesson, habite Paris. A exposé
^'^''^^ p̂g militaire de laCampagne de la Loireen
""Jo' «̂Le capitaine d'artillerie X..., appuyé par

' jjijes et des lanciers, amène un de ses avant-
tâiDS po*"" ealeyet un canon que l'ennemi a été
lié d'abandonner.,»
Tressières (Joseph), né àSaumur, habite Pans,

osé un tableau de genre intitulé : Un intrigant.
^ Lutscher (Fernand), né à Angers, élève de M.

ban. A exposé deux tableaux : Un printemps ; ^,
jj^jour de décembre dans les bois, en Anjou.

M Constant Soraerville a l'honneur de i
•WeDirie public que dimanche prochain!

q mai, à i heures du soir, sur la place de la ;
Bilang'ei il y a""^* ascension d'un b a l l o n avec

"^Qilelque soit le temps, celte ascension^
aura lieu.

ANGERS.

ûeuï grandes fêtes vélocipédiques, don-nées
par le Véloce-Club d'Angers, auront

lieu dans celte ville :
H* La première le jeudi 6 mai, au Jardin

du Mail, et commencera à i h. 4/2 très-pré-

""g* La seconde [grande course de fond ) , le di-manche
9 mai, au Mail, de 9 heures du ma-lin

à 5 heures du soir.

; UM URAMIIË
k SAI5T-GE0RGES-SHR-L0IRE , ASRONDISSKMENT

D'ANGERS.

Samedi 1" mai, les paysans occupés
dans les champs, sur la route de Saint-
Georges à Chailonnes, entendirent, à quel-ques

minutes d'intervalle, deux coups de
)i8tolet, puis les cris : « A moi ! à moi ! à
'assassin I » En un instant, tout le monde
se précipita vers l'endroit d'ofi partaient les
cris. On trouva étendu dans un fossé un
malheureux, la cuisse percée d'une balle,
pendant qu'un aulre homme s'enfuyait.

Le blessé est relevé, mis dans une char-
relleet transporté à son domicile, où bien-tôt

arrivait le docteur Cesprez. A un kilo-mètre
environ, près ia métairie des Grandes-

Fourches, le meurtrier était arrêté par le
garde-champêtre, aidé ensuite du brigadier
de gendarmerie et d'un gendarme.

On fouille l'individu, et l'on treuve à sa
ceinture un pistolet tout chaud encore et
déjà rechargé; dans ses poches, un revol-ver

à six coups chargés, delà poudre, des
cartouches, des balles, des amorces ; dans
son porte-monnaie 50 francs. L'homme est
convenablement vôtu, il est porteur d'un
livret de la classe 4871, et dénommé Paul
Amzon.
D'après les réponses qu'il a faites dans

un premier interrogatoire, il est de Mau-ves,
près Nantes, où il habite avec sa mère,

rentière, et son frère qui s'occupe de jar-dinage.
Lui ne fait rien, parce que <i tout

était "i°"^°/'«brutit par le physique. » U
ei«l venu le matm par le chemin de fer

d'Oudon h Chalonnes, puis avait pris à
pied la roule de Saint-Georges. En appro-chant

du bourg, i l avait aperçu uno femme
gardant sa vache, la femme Jaude, et avait
tiré sur elle sans l'ntleindre. Plus loin ,
passant près d'un paysan qui chargeait du
fourrage sur une brouette, il lui avait tiré,
à six pas, un coup de pistolet qui porta en
plein dans la cuisse el renversa l'homme.
Pourquoi Anizon a-t-il tiré ? 11 ne sait pas ;
il répond en ricanant « qu'on l'abrulit » et
qu'il en aurait fait tout autant à un autre.
L'information éclairera ce triste problème.
Anizon a élé conduit à la prison d'Angers.

La victime, Jean Binet, est un brave et
laborieux cultivateur, âgé de 33 ans, père
de famille, estimé de tous. Sa blessure pa-rait

grave ; le projectile n'a pu être extrait
de la plaie, et l'on craint que le nerf sciati-
quene soit attaqué. Le Journal de Maine-et-
Loire, auquel nous empruntons quelques-
uns des détails qui précèdent, dit que, di-manche,

Binet souffrait beaucoup, mais
sans qu'aucune complication fût survenue"?
dans son état.

TODRS.
La police de Tours vient d'arrêter un filou

que l'on recherchait depuis quatre ans, et
qui, sous divers noms bien connus de la no-blesse,

exploilail le clergé et l'aristocralie.
Lundi dernier, il se présentait chez M.

Jules Delahaye, rédacteur on chef du J o u r -n
a l d ' I n d r e - e t - L o i r e , en se disant le fils du
baron Huguet, ancien général carlisle, et se
recommandait des noms de MM. Maggioloet
André Barbey, de la France nouvelle.
L'embarrasque le prétendu baron Huguet

éprouva à répondre aux questions qui lui
étaient adressées détermina M. Delahaye à
étudier son interlocuteur au point de vue
particulier du procureur de la République.
Il le mit en présence d'un officier carliste,
M. Ramero, qui n'eut pas de peine à décou-vrir

que notre gentilhotome était de ceux qui
se disent Espagnols et qui ne sont pas du
tout Espagnols,

M. Delahaye feignit cependant d'être la
dupe de l'escroc, qui, encouragé, lui conta
ses éblouissantes aventures ; pendant le ré-cit,

on faisait prévenir la police. Une demi-
heure après, le faux baron Huguet était mis '
sous clef, avec tous les égards dus à sa haute
lignée.
Il est vraisemblable que cet audacieux

filou est le même qui a fait dans toute la
France des victimes sans nombre, et quia
élé signalé à la police comme se parant tour
à tour des noms de marquis de Vogué,
comte de Chabriac, Gicquel des Touches, etc.

Le sieur Huguet est très-connu dans
l'Ouest ; dernièrement il faisait sa tournée à
Angers, Nantes et Saint-Nazaire.

NANTES.

On lit dans VEspérance du peuple :
« Les excitations de la presse radicale et

libre-penseuse portent leurs fruits.
» Hier encore, on nous signalait un fait

ignoble qui s'est passé jeudi dans notre
ville.

» Une soeur de charité, une de ces saintes
filles de Saint-Vincent de Paul qui vont soi-gner

les pauvres à domicile, panser les
plaies, et sacrifient leur vie au soulagement
de la misère, a élé grossièrement insultéeet
menacée sur la route de Rennes.

» Un homme assez bien vêtu, qui parais-sait
avoir une cinquantaine d'années, et n'é-tait
nullement ivre, s'écria, en passant au-près
de celle pauvre soeur: An! CANAILLE!!

TU NE TARDERAS PAS HEUREUSEMENT A ÊTRB,,'

GUILLOTINÉE. j

> La religieuse continua son chemin, de-J
mandant à Dieu depardonner à ce scélérat. '

» Deux femmes, qui avaient entendu cet.'
ignoble propos, nepurent retenir leur indi-j!
gnation et exprimèrent en termes énergiques
l'horreur que leur inspirait une pareille l â - i
cheté. »

Hélas ! la lecture des feuilles anli-reli-
gieuses produisent des faits sembJables dans
bien d'autres localités.

Nous ne sommes pas dans l'habituda
d'entretenir nos lecteurs de placement de
fonds; mais nous pensons pouvoir déroger
à cette règle, et appeler leur attention sur
une souscription qui nous paraît rempUr
toutes les conditions désirables aux point»
de vuede la solidité et des bénéfices.
Il s'agit d'un canal de navigation d'une

longueur de 40 kilomètres, concédé en 1834
pour 90 ans.
Outre la percepUon des droits de naviga-tion
, le concessionnaire a la jouissance du

droit de pêche et la propriété absolue du
produit des berges, consistant en herbes et
en bois, Lesdites berges sont acluellement
plantées d'environ 30,000 arbres, consis-tant

principalement en peupliers de tous
âges.

Les produits actuels s'élèvent à 35,000 fr.
par an et se décomposent comme suit :
1* Droits de navigation d'après les écri-tures

U,568 fr.
2" Location de la pêche par
baux authentiques 4,500 »

3* Vente d'herbes 4,500 »
4' Produit annuel de l'élagage

des arbres 2,500 »
5» Coupes annuelles d'arbres,

au minimum 9,000 »

TOTAL 35,068 fr"

La Concessionnaire, dans le but de
développer le revenu du canal, a l'intention
d'acheter un cerlain nombre de bateaux à
vapeur et de chalands pour le transport des
personnes et des marchandises et de planter
sur les berges environ 200,000 pieds d'o-siers

dont le produit annuel n'est pas moin-dre
de 1 franc par an.

Pour arriver à ce résultat, elle offre au
public 2,500 obligaiions émises à 100 fr.,
remboursables à 120 fr. en 26 ans, et don-nant

un revenu annuel de 6 fr. net d'impôt ;
c'est donc un placement supérieur à 7 0/0.

Ces obligaiions ont pour garantie tout
l'actif de la Société. Le service des intérêts
et de l'amortissement n'exige qu'une somme
annuelle de 19,000 fr., e l , à supposer, ce

qui n'est pas possible, que les revenus
n'augmentent pas, l'obligataire est tou-jours

assuré du fonctionnement des deux
services, de l'intérêt el de l'amortissement.

Ces diverse» considérations nous ont
amenés à recommander celle afTaire à nos
lecteurs d'une façon loute particulière. D'ici
fort peu do jours, l'émission sera ouverte,
et nous aurons foin de les en informer.

B E V U E F I N A N C I È R E.
La semaine a été consacrée en entier au travail

préliminaire de la liquidation. On parisit il ya
huit jours sur le 50/0du cours de119.07 1/2 ; la
réponse des primes s'est faite le 30 avril k 119.17
1/2. Mais cel écart de 10 centimes est bien loin de
donner lamesure du mouvement dumarché.On
s'est élevé, en effet, dans la journée de jeudi à
119.35, et celte progression ne sa serait pas arrêtée
sans une nouvelle tout-à-fait inexacte qui s'est
accréditée pendant une heure i la Bourse.
Quoiqu'il en soit, dès que la réponse a été faite,

la reprise s'est continuée et accentuée. Elle sa
développera encore sous l'influence du détache-ment

du coupon qui s'est opérée sur le 5 0/0.
Au milieu de l'amélioration générale du marché,

le 3 0/0 s'établit à 84.30, et l'amortissable gagne k.
peine quelques centimes à 85.50.

Les deux fonds étrangers qui se recommandent
le plus aux capitaux de placement par leurs cours
actuels et leurs éléments decrédit, l'Italien el le
Florin d'Autriche, ont une excellente tenue, en
attendant tout le bénéfice que la hausse doit leur
rapporter. L'échec parlementaire que vient de
subir leministère Gairoli n'a exercé aucune action
sur les cours de l'Italien. Cet incident est en effet
tout politique et ne touche pas aux intérêts finan-ciers.

On sait que tous les groupes du parlement
italien luttent d'émulation pour asseoir sur les bases
les plus incontestables le crédit national.
L'Autrichien a atteint et dépassé le cours de 75. j

La résistance dont ce fond a fait preuve suffit à ^
démontrer qu'il n'est pas à son cours normal et j
qu'on doit s'attendre, dans un délai prochain, à unei
large reprise. 1
Le Florin hongrois a fléchi de 90.90 à 90.25. Le '

Russe 5 0/0 1877 se maintient presque exactement *
à son cours antérieur : 93.50, — 93.80. -i
Le groupe des institutions de crédit mérite une '

attention toute particulière. Les cours n'ont pas
encore progressé, mais les achats du comptant
sont nombreux, bien suivis, et garantissent aux
principales valeurs une progression prochaine.
Nous mettons au premier rang des titres qu'il

convient aujourd'hui de placer en portefeuille
l'action de la Banque d'Escompte. Celte action
coûte net à son cours actuel 425 francs; or les
bénéfices acquis pour l'exercice 1879 représentent
presque ua revenu de 10 0/0. Comme le dividende
ne sera payé qu'au mois de juillet prochain , il
vient effectivement en déduction sur le prix d'a-chat.

L'année 1880 ne sera ni moins active ni
moins féconde en profits que l'a été 1879.
Nous signalerons aussi la Banque de Paris à 985,

le Crédit Lyonnais à928.75, laSociété générale à
560, et la Société financière à 542.50.
L'ensemble des valeurs hypothécaire et foncière

mérite aussi defixerle choix des capitalistes.
Nous trouvons dans co groupe les actions el les

obligaiions du Crédit Foncier de France, les ac-tions
de la Société des Immeubles de Paris, enfin

celles de la Foncière Lyonnaise.
Il y a là de très-intéressautes combinaisons d'a-chats

à établir.
Les excellentes communications adressées jeudi

aux actionnaires de la Société Générale Française
de Crédit ont ravivé les demandes sur les action»
anciennes et nouvelles de cette Société.

•••«•jl • • —
C«l«Ne d'Épargne de Saumur.

Séance du 2 mai 1 8 8 0 .
Versements de 181 déposants (43 nouveaux),

17,359 fr. »» c.
Remboursements, 6,684 fr. 93 c.
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LE DOCTEUR |

J A C Q U E S H E B V E l ^

M
(Suite et fin.) -i

- Le médecin est noyé ? s'écria lemaire.
- Non, grâce au courage et au dévouement de

Morisset, qui, ayant entendu son cri de détresse,
venu î, son
- Mais quel est le coupable î
•~ Le même qui avait commandé à Morisset

•l'Msissiner M. Hervey : Jean Malicorne !
C'est bien grave ! Et les preuves ?

~" Vous en trouverez sans doute chez lui. Qui
""cwait intérêt à commettre un pareil crime f-
™ donc élail l'ennemi de M. Hervey? Qui donc
* «ODstatnment persécuté et calomnié ? Un seul

Jean Malicorne!
natd''"" longtemps M. le maire de Château-Ber-
j "venu delà haute opinion qu'il avait
jusqu'alors de son riche voisin,

coffi^ ^" présomptions assez graves pour
inmM-""' ««stroclion, dit-il. .Je me rends
AD(JO h chez M. Malicorne. Envoyez-moi

isset, je vais l'interroger.

— Dans une heure il sera ici.
Lorsque le maire arriva dans lamaison de l'usu-rier,

celui-ci était au lit et en proie à une fièvre
violente. Sa femme était à ses côtés.
— Monsieur Jean Malicorne, dit lemaire, la voix

publique vous accuse d'avoir, cette nuit, levé les
aiguilles de la Cure pour arriver à la mort de M. le
docteur Hervey. Est-ce vrai?
Malicorne semblait se débattre contre un fantôme

donl la vue l'obsédait.
Un râle sourd sortit de sa poilrine.
— Ah ! Seigneur ! s'écria madame Julienne, mon

pauvre Jean n'a point quitté le lit depuis hier.
Voyez dans quel élat il est.
Le maire jeta un regard dans la chambre.
Dans la ruelle du lit, il vil un panlalon tout

humide encore, maculé de boue, souillé par la
vase et l'eau ; à côlé, une paire de gros souliers
ferrés était dans lemême état.
— Ah ! malheureux ! s'écria-t-il en secouant le

bras de l'usurier, regardez !
Jean Malicorne se dressa sur son séant ; ses che-veux

étaient hérissés, ses yeux disparaissaient dans
leur orbite; ses traits, fortement contractés, avaient
celte teinte de cire, précurseur de la mort.
— Eh bien, oui ! dit-il, oui ; je me suis vengé !

Le Parisien est mort, il n'épousera pas Adrienne !
— Vous vous trompez, Jean Malicorne, dit le

maire d'une voix grave, M. Hervey esl vivant.

Malicorne poussa une exclamation de rage et de
désespoir.
Le sang afflua au cerveau, et la congestion se

déclara.
Jean Malicorne était perdu I
Il retomba sur son lit, et son agonie commença.
Elle dura deux jours. Il mourut daiis la soirée ^

du vendredi, sans avoir repris connaissance.
Dieu s'était chargé de la punition du vieux

pécheur !
s

Deux mois plus tard, mademoiselle Adrienne
Debray se nommait madame Jacques Hervey.
Quant à Prosper Malicorne, il changea de nom et

sefitappeler le comte de Cbâteau-Bernard. Aidé de
quelques amis, il dévora en peu de temps la suc-cession

de son père; puis, ne sachant que faire pour
vivre, il s'est associé à une somnambule e x t r a -lucide,

el, à l'heure présente, il signe, comme officier
de santé, les ordonnances de son sujet.
Julienne Malicorne n'est point encore morte :

plus rapace, plus avare que jamais, on la trouve
sur les bords de l'Yonne, faisant paître une vache
étique, et, fidèle à ses anciennes habitudes, elle ne
rentre dans sa maison qu'après avoir rapine dans
les champs de ses voisins.

Si l'un de nos lecteurs a jamais occasion de par-courir
la route de Vermanton à Courson, qu'il s'ar-rête

à la seconde borne kilométrique, après avoir

quitté le premier de ces deux bourgs : il verra à
mi-côte, sur la droite, une maison coquette, cons-truite

en pierres et en briques rouges , et tout
entourée de grands bois. Une longue avenue,
plantée d'arbres, conduit de la maison à la rivière.
Devant elle sont de vastes horizons. Rien n'est
plus charmant et plus pittoresque que cette habi-tation.

C'est là que demeurent M. et madame Jacques
Hervey, à égale distance à peu près des deux
amitiés qui les ont protégés et ont aidé à leur bon-heur.

Madame Jacques Hervey a aujourd'hui un peu
plus de quarante ans ; elle est encore belle et adorée
de tout le monde.
Jacques Hervey vit en philosophe et ensage,

entre ses amis, sa femme et deux beaux garçons
dont il espère faire des citoyens utiles.
Tout est bien quifinitbien !

A B U A N D LA P O I H T B.

FIN.

Un de nos bons pochards attrape unefièvrede
cheval qui lui dessèche le gosier.

Le médecin appelé cherche en même temns W
couper la fièvre et la soif. *
--Occupez-vous de la fièvre seulement dit le

malade; pour la soif, j'en fais mon affaiVe '



riDsASTHME
S U F F O C A T I O N

et T O UX
m a i c a t i o n gratis f r a n c o . ' j
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S M 1 1 ET Mmm k TOUSJ
rendaes sansmédecine, sans purges et sans frais, '
par la délicieuse farine de Santé dite :

revalescière'
Du BARRY, de Londres.

Guérissant les dyspepsies, gasirites, gastral-gies,
constipations, glaires, vents, aigreurs, aci-dulés,
pituites, nausées, renvois, vomissements,

même en grossesse, diarrhée, dyssenterie, co-liques,
toux, asthme, étouffements, étourdisse-

ments, oppression, congestion, névrose, in-j
somnies . mélancolie , faiblesse , épuisement, i
anémie, chlorose , lous désordres de la poitrine, \
gorge , haleine, voix, des bronches, vessie, foie,
reins, intestins, muqueuse, cerveau el sang;
toute irritation et toule odeur fiévreuse en so le-vant

ou après cerlains plats compromettants :
oignon , ail, etc., ou boissons alcooliques, même
après le labac. C'est en outre la nourrilure par
excellence qui, seule, suffit pour assurer la
prospérité des enfants. — 32 ans de succès,
lÔO.OOO cures, y compris celles de Madame la
duchesse de Castlestuart, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, Lord Sluarl de
Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur-professeur
Dédé, elc.

N' 63,476 : M. le curé Comparet. de dix-huit
ans de dyspepsie, de gastralgie , de souffrances
de l'eslomac, des nerfs , faiblesse et sueurs noc-turnes.

Cure N* 99,625. - Avignon, 18 avril 1876,
Que Dieu vous rende lout le bien que vous m'avez
fait. La Revalescière du Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans.—J'avais desoppressions les plus
terribles, à ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ui me déshabiller, avec des

maux d'estomac jour et nuil el des insomnies
horribles. Conire toules ces angoisses, lous les
remèdes avaient échoué, la Revolosclère m'en a
sauvé complèlement. — - B o RKE L , née Carbonnelty,
rue du Balai, 11.
Cure N' 98,614 : Depuis des années je souffrais

de manque d'appétit, mauvaisfi digeslion , affec-tions
do coeur, des reins el de la vessie, irritation

nerveuse et raélancolie: lous ces maux ont dis-paru
sous l'heureuse influence de votre divine

Revalescière. L É O N P H Ï C L E T , instituteur ii Cheys-
soux (Haute-Vienne).
Quaire fois plus nourrissante que la viande,

elle écono.uise encore 50 fois son prix en méde-cines.
En boîtes : i/4kil., 2 fr. 25; 1/2 kil.. 4 fr. ;

Ikil., 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.;6kil., 36 fr. ;
12 kil., 7 0 fr. — La Uevalescière chocolatée, eu
boîtes, aux mêmes prix. Ella rend appétit,
bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux
plus agités. — Envoi contre bon deposte.
Les boîles de 36 el 7 0 fr. franco. — Dépôl à
Saumur, CoMHON, 23, rue Saint-Jean; GONDRAND;
B K S S O N , successeur de T B X I B R ; J. RUSSON, épi-cier,

quai deLimoges, et parlout chez lesbons
pharmaciens cl épiciers.—Du BA R R Y et C (limiied),
8, roeCasiiglione, Paris. (272)
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Etude deM* LE BLAYE, notaire
à Saumur-

A midi»
Il sera procédé, en l'élude et par le

ministère de M* L E BtATK i

fAR ADJUDICATION ; .
WE DIVERSES PABCBIiliES

DETERRE.PRÉ ËTWE
PrèsMuneti en Distré, aux cantons

du Harda, des Closeaux, de la Cave-
à-Denlelles, de Villeverl, de la Rosse,
de rEçhalier, du Beaumais, de Mort-
fond , des Gruches, de Gate-Ralean,
du Doeuil, de Champeau, de l'Ilot el
du Moulin-i-Tenl.
S'adresser audit notaire. (2.55)

Elude de M* MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE.

E n totalité ou par parties, au gré
des acquéreurs.

V GRAND CLOS DE VIGNE, situé à
Terrefort, commune de Bagneux,
contenant 5 hectares environ, entouré
de murs ;
2- UNE MAISON NEUVE, sise ï

Saumur, rue du Champ-de-Foire pro-longée
, avec jardin et dépendances.

Voir les placards pour plus amples
renseignements.
X S'adresser à M* MÉHOUAS, notaire,
m Beaurepaire. (2S6)

Etudes de M* DE LA PECCAUDIÊRE,
avoué k Nantes, rueScribe, n° 4,

Et d« M* RELIQUET, notaire à Nantes,
rue de l'Ecluse, 4 .

DE

BIENS DE MJilVEURS^
UN TRÈSBËAU CHALET

Situé à Pornichet, commune d'Es-
coublac (Loire-Inférieure),,

*iir la plage, à cinq minutes de la ga re
de Pornichet.

Vue sur l'embouchure de la Loire
et la baie du Pouliguen ;
Servitudes diverses ( écurie, remise,

jardin, bois de sapins ;
Le tout d'une superficie âpproxi-mative

de 3,200 mètres, borné nord
Touzeau, est l'avenue, sud Dupuls,
ouest

» l ' aMd jlu'fOidioiccIéAaa8tnip8o. nrOixa u,tr «aà0lni.eu0u0el0elfijree.nurdei,
«N J étude dudit M* R11.10DKÏ. (228), *

Commune de Villebernier,

ADJUDICATION

» E TRAVAUX
R E S T A U R A T I O N

DES MAISONS D'ÉCOLE

Le Maire de la commune de Ville-bernier
prévient MM. les Entrepre-neurs

de travaux publics qu'il sera
procédé , à la Mairie de Villebernier,
le dimanche 9 mai 1880 , à une heure
après midi, à l'adjudication des tra-vaux

pour la restauration des maisons
d'école.

Les devis s'élèvent à la somme
de 15,042 fr. 71 c , compris les
honoraires de l'archilecle.

Les cahiers des charges el devis
sont déposés àVillebernier, à la Mai-rie
, où l'on pourra en prendre con-naissance

tous les jours, le dimanche
excepté, et chez M. Rofîay, architecte,
rue d'Alsace. (231)

Â L O U ER
PKÉSE^IfTEHENT

BELLE MAISON BOURGEOISE
Avec eour , reml«e. écurie

et Jardin,
Située rue Beaurepaire, n» 2 5 .
S'adresser h M . LORRAIN-BOUCHE»*?

REAU, 20, rue Saint-Jean, ou ii M*
MÉHOUAS, notaire. (103)

A VENDRE
^'"'tfn joli CHIEN DE TERRE-NEUVE,
robe noire el blanche, âgé de quatre
ans.
S'adresser au bureau du journal.

m MÉNAGE. SîSSÎè
u n emp l o i , lemari comme co-cher,

la femme comme cuisinière.
S'adresser au bureau du journal.

SOCIÉTÉ NÂ?îL«ANTI-PHYLLOXM(!UE
larque

de
Flliriqut
•t

•otnposItlOR
déposées

IfwiiMii

au Palais
du

Trlbunit
dé

Goiinmeret
Paris

J . D U R E f I &
ftue Siint-Antoine, m , à Paris

PRODUIT DÉTHUISANTIe PHYLLOXÉRA
^ R é g é n é r a n t l a V igne

POUSSANT A L A FRUCTIFICATION
100 kU. fii 1,000 pieds de rigne^

• P fr. les l O O k i l . p r i s a a B é p â t
PORT A PBtX nÉDUlT • i.\

• • « d r eM e r a u S i è g e s o c i a l , à l ' A . I t x a
OU à M. CARON , agent-général h
Saumur. (148)

Avis Important»

LE MONITEUR DE LA FINÀMCE
m '•' P»aralssaxxt totxs les DiiTianclios

Est envoyé gratuitement pendant une année à tout abonné d'un j o u r n a l financier quijustifii
de cette qualité par sa bande d'abonnement.

AdreM«er 1«« demande* A Part*» 14, Avenue de l'Opéra, à I'Admlnl«tra«lon du

LE

JOURNAL DU DIMANCHE
RECUEIL LITTÉRAIRE ILLUSTRÉ

Le 43' volume de celle riche collec-tion
vient de paraître. Nous rappelons

à nos lecteurs que lous les grands
écrivains contemporains ont apporté
leur concours auAonvnal du.
Dlmanclxe, qui depuis vingt-six
ans tient toujours le premier rang par-mi

les publications illustrées.
Un N* par semaine, 1 0 c , avec 16

pages de texte in-4° et un morceau de
musique.

PARIS :
1 0 centimes le numéro.

DÉPARTEMENTS :
1 4 centimes le numéro.

ABONNEMENTS :
PARIS : 1 An, 6 fr. ; 6 Mois, 3 fr.
DÉPARTEMENTS : 1 An, 8 fr.;6Mois, 4 t.'*
POUR L'UNION POSTALE : 1An, 8 fr. 50.

Le volnme broché, Paris, 3 fr.
Départements, 4 t t . < y , ) ^ ( i s t;

ADMINISTRATION : Paris, placel^
Saint-André-des-Arts,H .

NOTA.— On s'abonne en envoyant um
Mandat de poste. i;.

LE JOURNAL DES CAMPAGNES
Par a i s s an t tous les samedis ••'<•

AVECDE MAGNIFIQUES GRAVURES
5 fr. par an.

Le Journal des Campagnes est le
meilleur marché et le plus varié de
toutes les publications spéciales. Cha-que

numéro contient un arlicle, rela-tant
les principal faits de la semaine,

dô nombreux articles et notes agri-coles,
horticoles et de jardinage. Une

jurisprudence rurale. Des recettes hy-giéniques
et d'économie domestique.

Ainsi que le cours détaillé des prin-cipales
denrées, la cote des valeurs de

bourse, etc. y etc.
Envoi gratuit de numéros spéci-mens,

sur demande.
A dm i n i s t r a t i o n : i 8 , rue Dàuphiné,

-# àParis.

VINS ROUGES D Ë T A B L E R E C O N M ÂM
Lia « o v d e l a î s e Ae litres, rendue tvancofleçért

à l a gare de l'aelveteur.
1879 1878 1874 Paiement 90 jours. En deij*

PREMIÈRES COTES 1 1 5 1 2 5 1 4 0 rique, 8 fr. en sus pourdiftérescrii
MËDOC 130 1 4 0 1 6 5 ) transport et de logemenl. Lesfl
CHATEAUFERRERE 1 4 5 1 6 01 8 5 | et 1874 sont prêts à mettre enta-
GRAVES BLANCS.. 1 1 0 1 2 5 1 4 0 J teilles.

0 ' . V l f t l l A C ; i «AC, de 100 à 250fr., sulTant*
par fûts de 30 à 80 litres, logement eu sus. Au-dessus de100 litres, 1« Il
n'est pas compté.
S'adresser à M. HENRY VALÉRY, propriétaire-viticulteur au cMWJ

rère, à F l o i r a c , près Bordeaux (Gironde). W

" > ^ - 3 3 : ^ i^^xJix: IDE xi:©,,.^
I - f - r O ^ , par l'emploi de "^^Î! » )

l E L I X I R D E N T I F R I CE

- - - - - ^ • • a m» fËà » ^1 ^ H^ w -,
d o l ' , A . B B ^ - 2 - E l a e S0-CT31,.A-0 (C3-irondo)

no»E BXAGTTEXiOM'Iirs:, P r i e u r.
EN L'AN i <riS Pierre B O U B S / v u

Agent général : SEGULTIIST, 3, rue Huguerio, Bordeaux.
Se trouve, à S A U M U R , . c h e z B O U C H E T , 2, rue ^^"^^^jj^

DENTIFRICES d.D'D E L ABAK|É
• Eau Orientale—Poudre Orientale—Pâte^ Orientale ,
iJi^lnS^\}^^ gencives, préviennent la formation du tartée et
iia Douche une sensation âe fraîcheur très agréable.

O R I E K r T A I J i »
Recommandée contre le déchaussement dssdents et ieramoUlssement«»8'=

§ipit t §tanes tt ^ t r a a g i r . dans h s p M t m e i t s tt ehtxlisps'fa''"Z

Dépôt chez M. Hmi FOUHKIÏH , 18, J.ue à Sa"""';

- ^ V E L O U T I I V^
Poudre de niz spéciale préparée au Bismuth j^^O

PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE
ïlle nt uUiéreiite et invisible, aassi denné-t-ello aa teint une fratoheur **^,^^»fi

P A R I S -—^ Ch. F À Y , i n v en t e u r ''""^
S E MÉFIER D E S ÏMITATÎOWS ET C O N T B E F A Ç ^ " ^

J m f p i e n t du T r i b u n a l c i v i l de l a S ^ j n e _ ^ ^ J J ^ J ^ ^ ^

Saumur, imprimes e de P. GODET*

Vu par nous Maire de Saomnr, ponr légalination de la signature deM. Godel.
BCiêl'dê-rilk de S t m u m ' , U 18 L K KiUaE,:

C r t i f U par r i m p r i m t u r soustign*'


